
Bill (du Conseil Législatif) pour
rendre spéciales toutes IHypo-
théques sur toutes terres et autres
propriétés immeubles qui sont
maintenant ou pourront être te..
nues a l'avenir -en franc et com-
mun Soccage dans cette Pro-
vince, et pour l'établissement de
Bureaux d'En régistrement pour
tous contrats et hypothèques re-
latifs à telles propriétés en icelle.

U que les Biens immeubles sont dépréciés
en ce qu'il sont enveloppés d'embarras

sujets à des disputes par des hypothèques géné-
rales et à venir constituées sur iceux, et aussi
par la difficulté de parvenir à la' connoissance
des charges dont ils peuvent être grevés; Et
vu que des fraudes ont été et peuvent encore
être comises en constfiuant des hypothèques
à différentes personnes et en les cachant : Qu'il
soit donc statué par la Très-Excellente Majesté
duRIoi,piir et de l'avis et consentement duConseil
Législatifet'de 1 Assenblée de la Province du
Bas-Canada,' constitués et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un Acte du Parlement de
la Grande-Breftage, iniitul é, Acte qui rappelle
certaines parties d'un Acte passé dans la quator-
Vime année du Règne de Sa Majesté, intitulé,

Acte qui 'ourvoit plus efficacement pour le Gou-
'vernement de la Province de Québec dans' Amé
'rique Septentrionale, et qui poumvoit plus amn-
',pjleient pour le Gouvernement de la dite Pro-
'vince :" Et il est parle présent statué par la
dite autorité que depuis et après le premier de
Janvier dans l'année de notre Seigneur mil' huit 1
cent vingt-sept, aucun Acte ou Contrat en loi lepremier Mi
par lequel une hypothèque -pet maintenant auunes

être èonstituée par la Loi (les Jugemens des ns&cte

Cours de Loi seulement exceptés) n'aff ctera e c-n
ou ne grevera d'hypothèque aucunes Terres-ou qu -e Acte ne

a.trés Biens Immeubles situés dans les limites ill ar
de cette Province et tenus en franc et com un etenregitré

soccage, à 'moins que tel Acte ou Côntrat ne. Lq juemens
soit passé pardevant Notaire et n'ait été légale-
mntenrégistréde la manière ci-a rès irescrite.

IL. Et qu'il soit de phu statué par l'autorîté Aprêstel

susite que' depuis et après le dit premier jour uu
d'élanvier mil huit cent vingt-sept, aucun Acte t
ou Contrat quelconque, sauf et excepté tels l W'
Jugemens comme susdit, n'aura l'effet de ou ne


